
Visé Le :

ARRÊTÉ N° 2019-58-B
08820191202889

Le président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale,

Vu la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale, notamment les articles 12, 13, 14, 23 et 41.

Vu les déclarations de créations et vacances d'emplois de catégorie A,B,C transmises par les
collectivités et les établissements énumérés à l'article 2 de la loi du 26 janvier 1984 précitée, au
Centre de gestion dans le ressort duquel ils se trouvent,

ARRÊTE

Article 1 :
Les déclarations de créations et de vacances d'emploi de catégorie A,B et C sont arrêtées
conformément au document ci-annexé qui comporte 8 déclarations

Article 2 :
Ampliation du présent arrêté est adressé à Monsieur le préfet des Vosges

Transmis Au représentant de l'état

La description des postes à pourvoir est consultable sur le site http://www.emploi-territorial.fr
rubrique «Publicité des arrêtés»

Fait à EPINAL, le 2 décembre 2019

Monsieur Michel BALLAND
Président, Maire délégué de Girmont

Le Centre de Gestion assure la publicité par affichage dans ses locaux pendant les horaires d'ouverture
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N° de déclaration Grade Intitulé du poste Motif Temps de
travail Collectivité Date de

transmission
Poste à

pourvoir le

V08819115208001 Agent social ASH Fin de contrat sur emploi
permanent 35h00 C.C.A.S. DE SAINT DIE 88100 SAINT-DIE-DES-VOSGES 29/11/2019 09/01/2020

V08819115439001 Animateur Référent Programme de Réussite
Educative

Fin de contrat sur emploi
permanent 28h00 Caisse des Ecoles de la Ville de SAINT DIE DES VOSGES

88107 SAINT-DIE-DES-VOSGES 29/11/2019 17/01/2020

V08819115592001

Technicien
Technicien principal de
1ère classe
Technicien principal de
2ème classe

RESPONSABLE DES SERVICES
TECHNIQUES Création d'un emploi 35h00 COMMUNAUTE DE COMMUNES DE MIRECOURT

DOMPAIRE 88500 Mirecourt 29/11/2019 01/03/2020

V08819125838001

Technicien
Technicien principal de
1ère classe
Technicien principal de
2ème classe

Directeur desServices Techniques Radiation des cadres 35h00 COMMUNAUTE DE COMMUNES DE MIRECOURT
DOMPAIRE 88500 Mirecourt 02/12/2019 02/03/2020

V08819125924001 Adjoint technique
territorial

Fonctions d'ASTEM et chargé de
propreté des locaux Création d'un emploi 29h00 PORTIEUX 88330 Portieux 02/12/2019 01/01/2020

V08819125947001 Rédacteur Directeur adjoint EMAC Mutation vers autre
collectivité 35h00 SAINT-DIE-DES-VOSGES 88100 SAINT-DIE-DES-

VOSGES 02/12/2019 01/01/2020

V08819126057001 ATSEM principal de
1ère classe ATSEM Mobilité interne au sein

de la collectivité 35h00 HAROL 88270 Harol 02/12/2019 01/12/2019

V08819126222001 Adjoint technique
territorial

Agent des interventions techniques
polyvalent en milieu rural

Fin de contrat sur emploi
permanent 04h00 VAUDEVILLE 88000 VAUDEVILLE 02/12/2019 01/01/2020
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